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ENREGISTREMENT NUMÉRIQUE 

Audition AM :  Début  
09 :42 

Fin 
09 :59 Audition PM :  Début 

 
Fin 

 

  
Affaires référées au maître des rôles 
  

Résultat de l'audition 
   

Partie débitrice P Procureur(s) 
00 

BLOOM LAKE LIMITED ET AL. 
Absentes 

Me Adam Tobias Spiro 
Blake, Cassels & Graydon s.e.n.c.r.l. Présent 

 

Contrôleur P Procureur(s) 
00 

FTI CONSULTING CANADA INC. 
 M. Nigel Meakin (promoteur) Présent 

Me Sylvain Rigaud 
Norton Rose Fulbright  s.e.n.c.r.l. Présent  

 
Mise en cause 
QUEBEC NORTH SHORE & LABRADOR 
RAILWAY COMPANY/ 
IRON ORE CORP 

 
Me Gerry Apostolatos 
Langlois avocats, s.e.n.c.r.l. Présent  

PROCUREUR GÉNÉRAL DU CANADA/ 
AGENCE DE REVENU DU CANADA 
(ARC) 

 
Me Julie Mousseau 
Ministère de la Justice Canada Présente 

TWIN FALLS POWER CORPORATION 
CHURCHILL FALLS (LABRADOR) 
CORPORATION LIMITED  

 
Me Douglas Mitchell 
IMK s.e.n.c.r.l/IMK L.L.P. Absent 

EMPLOYÉS SALARIÉS NON SYNDIQUÉS 
 

Me Nicolas Brochu 
Fishman Flanz Meland Paquin s.e.n.c.r.l. Présent 

AGENCE DE REVENU DU QUEBEC 
(ARQ)  

Me Daniel Cantin 
Revenu Québec Présent 

 

 
 

Nature de la cause  
Avis de gestion 

HH:mm    Oui                Montant :   $ 

Cote(s) Requête (s) 

 

1- Motion for the Issuance of an Order for the Winding Up and Dissolution, Distribution of 
Assets, Reimbursement of Monies and Additional Relief 

2- Motion by Twin Falls Power Corporation to dismiss the Application for Lack of Jurisdiction 
and for Forum Non Conveniens 

3- Churchill Falls (Labrador) Corporation Limited’s Contestation 
4- Motion by the Monitor for directions with respect to setoff and damage payment input tax 

credits 
 

Greffier(ière) 
   Kristina Tremblay 

Interprète 
  N/A 

Sténographe 
  N/A 
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HEURE    

 
09 :42 OUVERTURE DE L’AUDIENCE 

Identification des procureurs. 
09 :44 Le Tribunal indique qu’avant le début de l’audience virtuelle, il a confirmé à Me Doug Mitchell que la 

procédure #1 ainsi que les procédures #2 et #3 sont continuées sine die en raison des pourparlers de 
règlement qui ont présentement lieu.  
Représentations de Me Rigaud qui confirme le tout. 

09 :50 Représentations de Me Cantin quant à la contestation annoncée par l’ARQ relativement à la procédure #4. 
Représentations de Me Julie Mousseau pour l’ARC.  

09 :51 Représentations de Me Rigaud quant à projet d’échéancier relativement à la procédure #4. 

09:52 Le Tribunal s’adresse aux avocats, propose de céduler une autre conférence de gestion virtuelle pro forma le 
19 mars 2021 à 10h00 pour traiter de l’état de la situation quant à la procédure #4 : 
 
Motion by the Monitor for directions with respect to set off and damage payment input tax credits. 
 

09 :54 Me Rigaud s’adresse au Tribunal. 

09 :55 Échanges de part et d’autre pour réserver une date de procès d’une durée anticipée de deux jours devant 
avoir lieu au cours du mois d’avril 2021. 

09 :57 Les avocats indiquent que les dates des 15 et 16 avril 2021 leur conviennent pour l’audience en format 
virtuel portant sur la procédure #4 : 
 
Motion by the Monitor for directions with respect to set off and damage payment input tax credits. 
  

09 :58 Échanges entre Me Rigaud et le Tribunal. 

09 :59 L’audience est terminée. 

 
 

 
 

______________________________ 
Michel A. Pinsonnault, j.c.s. 

 
 

 
 
 
___________________________ 
Kristina Tremblay g.a.c.s. 
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